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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 86639

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction
publique sur les départs en retraite anticipée pour carrière longue. Il souhaiterait en connaître l'évolution depuis
dix ans.

Texte de la réponse

Le ministre du travail, de l'emploi et de la santé a pris connaissance avec intérêt de la question relative aux
départs en retraite anticipée pour carrière longue. Le programme de qualité et d'efficience « Retraites », qui
constitue une partie de l'annexe 1 au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2011, comporte un
indicateur n° 2-5 relatif à la retraite anticipée pour carrière longue. Le tableau ci-dessous, qui dénombre les
bénéficiaires de ce dispositif parmi les assurés vieillesse du régime général, est extrait de ce document.

Effectifs des départs anticipés par année
(source : CNAV)

ANNÉE 2004 2005 2006 2007 2008 2009
2010

(prévisionnel)

Nombre 113 100 102 200 107 700 116 800 119 200 25 000 38 000

Dans les autres régimes, les effectifs de bénéficiaires de retraites anticipées cumulés entre 2005 et 2009
s'élevaient à : 134 800 dans le régime des salariés agricoles ; 43 200 dans le régime des exploitants agricoles ;
46 700 dans le régime de retraite de base des artisans ; 30 000 dans le régime de retraite de base des
commerçants et industriels ; 7 900 dans le régime de la fonction publique d'État ; 24 000 à la Caisse nationale
de retraite des agents des collectivités locales.
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